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Direction 

 
 
 
 

DECISION N° 2023/34 
Portant délégation de signature aux personnels participant à la "garde" de direction 

CH Jura Sud / CH Morez et Saint-Claude  

 
 

Monsieur Guillaume DUCOLOMB, Directeur des Hôpitaux du Jura 
(Sites de Lons le Saunier, Champagnole, Orgelet, Arinthod, Val Suran, Morez, Saint-Claude) 

 
 

Vu   Le Code de la Santé Publique, notamment ses articles D.6143-33 à 35 relatifs à la délégation de signature des 
Directeurs des Etablissements Publics de Santé, 

Vu   L'arrêté du Centre National de Gestion en date du 30 mars 2018, modifié par l'arrêté du 19 avril 2018, plaçant 
Monsieur Guillaume DUCOLOMB, directeur d'hôpital (hors classe), en position de détachement dans l'emploi 
fonctionnel de directeur du Centre Hospitalier Jura Sud et des Centres Hospitaliers de Morez et Saint-Claude à 
compter du 19 mai 2018, 

Vu   L'arrêté du Centre National de Gestion en date du 08 mars 2022 maintenant Monsieur Guillaume DUCOLOMB, 
directeur d'hôpital hors classe, en position de détachement dans l'emploi fonctionnel de directeur des Centres 
Hospitaliers Jura Sud, de Saint-Claude et de Morez, pour une période de 4 ans à compter du 19 mai 2022, 

Vu   La convention de direction commune du 2 juin 2016 entre le Centre Hospitalier Jura Sud et les Centres 
Hospitaliers de Morez et Saint-Claude, 

Considérant l’organigramme de la direction commune des Hôpitaux du Jura, 

 

D E C I D E  
 

ARTICLE 1 
La présente décision précise les modalités de délégation de signature de Monsieur Guillaume DUCOLOMB, 
Directeur des Hôpitaux du Jura (Sites de Lons le Saunier, Champagnole, Orgelet, Arinthod, Val Suran, Morez, Saint-
Claude), concernant les astreintes ("gardes") de Direction.  

 
ARTICLE 2  

Dans le cadre des astreintes de direction assurées par les personnels de direction et cadres habilités des Hôpitaux 
du Jura - Sites de Lons le Saunier, Saint-Claude et Morez, délégation est donnée à chaque directeur et cadre 
figurant au tableau de garde, selon le planning établi par la direction générale, à l'effet de signer tout document 
(actes collectifs ou individuels, correspondances, dépôts de plainte, assignation des personnels, etc) en vue 
d'assurer la continuité du fonctionnement de l'établissement et de répondre aux situations d'urgence ou de nécessité 
de soins. 
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Le tableau ci-après liste les personnels de direction et cadres des Hôpitaux du Jura - Sites de Lons le Saunier, Saint-
Claude et Morez, habilités à assurer des astreintes de direction : 
 

NOM & Prénom FONCTION 
DUCOLOMB Guillaume Directeur des Hôpitaux du Jura 

Hôpitaux du Jura - Site de Lons le Saunier 
DE VETTOR Adrien Directeur adjoint chargé des systèmes d'information et de l'organisation 
FERSING Philippe Directeur adjoint chargé des ressources humaines 
FONGARNAND Myrtille Adjointe au chef d'établissement - Directrice adjointe chargée des 

affaires financières et des services économiques 
GIACONE Laure Directrice adjointe chargée des services logistiques et du biomédical 
KOLB Christophe Directeur adjoint chargé des travaux, maintenance, sécurité 
MAITRE Bernard Attaché d’administration hospitalière hors clase - Responsable des 

services économiques 
OUVRARD Nadège Directrice adjointe chargée des affaires générales, de la qualité et de la 

gestion des risques 
ZANINETTA Félicia Directrice adjointe chargée du département logistique-hôtellerie - 

Chargée de mission plateforme pharmaco-logistique - Référente du site 
de Champagnole 

Hôpitaux du Jura - Sites de Saint-Claude et Morez 
CONTAMIN Jérémie Ingénieur en Chef - Responsable sécurité-sûreté & travaux neufs 
DIOME Cheikh Attaché d’administration hospitalière principal - Adjoint au DRH 
DUCHAMPLECHEVAL Nadine Attachée d’administration hospitalière - Assistante de direction 
DUPERTUIS Lydie Cadre supérieure de santé 
GONZALEZ Angélique Directrice adjointe - Directrice déléguée des sites de Saint-Claude et 

Morez  
 
 

ARTICLE 3 

Cette délégation de signature ne s’applique ni aux recrutements de personnels médicaux et non médicaux 
permanents, ni à l’engagement de sommes supérieures à 20 000 euros TTC. 
 
ARTICLE 4 

Toute décision prise dans l'application de cette délégation doit être signée avec la mention « Pour le Directeur et par 
délégation », suivie du prénom et du nom du signataire + « L'Administrateur d'astreinte ».  
Les signatures des agents visés par la présente décision y sont annexées. 
 
ARTICLE 5 

Le directeur / cadre de garde rend compte, immédiatement à l’issue de sa garde, au Directeur ou, en son absence, 
au cadre de direction assurant l’intérim de ses fonctions, des actes et décisions pris à ce titre.  
Ces actes sont également consignés dans le rapport de garde. Les décisions ou courriers pris dans le cadre de cette 
délégation sont joints au rapport de garde. 
 
ARTICLE 6 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Jura et sera consultable sur 
le site intranet des Hôpitaux du Jura. Elle sera notifiée à l’ensemble des directeurs et cadres participant à la "garde" 
de direction, et transmise aux agents comptables du Trésor Public (Trésorerie Hospitalière du Jura). 
 
ARTICLE 7 

Cette décision annule et remplace la précédente décision n° 2023/20 du 23 mai 2023. 

Hôpitaux du Jura - 39-2023-11-06-00004 - Délégation signature aux personnels participant à la garde de direction CH Jura Sud / CH

Morez et Saint-Claude 22



 
 
 

 

Page 3 sur 16 
 

ARTICLE 8 

Cette délégation pourra être retirée à tout moment sur simple décision du Directeur. 
 
ARTICLE 9 

Conformément aux dispositions de l'article R421-1 du code de justice administrative, la présente décision est 
susceptible de recours devant le Tribunal Administratif de Besançon, dans un délai de deux mois à compter de sa 
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Jura. 

 
 

Fait à Lons-le-Saunier, le 06 novembre 2023 
 
Le Directeur, 
 

 
Guillaume DUCOLOMB 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Diffusion :  

 Préfecture du Jura (pour publication au recueil des actes administratifs) 
 Agence Régionale de Santé Bourgogne-Franche-Comté 
 Centre des Finances Publiques / Trésorerie Hospitalière du Jura 
 Tous les délégataires ci-avant mentionnés 
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